
   

 

URBANISME ET ENVIRONNEMENT 

MUNICIPALITÉ DE MORIN-HEIGHTS 

567, CHEMIN DU VILLAGE 

MORIN-HEIGHTS (QUÉBEC) J0R 1H0  

TÉLÉPHONE : 450 226-3232, POSTE 115 

COURRIEL : service.urbanisme@morinheights.com 

 

 

FORMULAIRE DE DEMANDE                                                                                                                            F-Urb-17 

 

ANNEXION D’IMMEUBLES 

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR ET ADRESSE DE CORRESPONDANCE 

Nom et prénom du demandeur 

Adresse postale Code postal 

Ville 

N° Cellulaire   N° Téléphone autre 

 Courriel  

CONDITIONS REQUISES À REMPLIR CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 34 DE LA LOI SUR LA FISCALITÉ MUNICIPALE 

 

• Le terrain ou le groupe de terrains appartient à un même propriétaire ou à un même groupe de 

propriétaires par indivis; 

 

• Les terrains sont contigus ou le seraient s'ils n'étaient pas séparés par un cours d'eau, une voie de 

communication ou un réseau d'utilité publique; 

 

• Si les immeubles sont utilisés, ils le sont à une même fin prédominante; et 

 

• Les immeubles ne peuvent normalement et à court terme être cédés que globalement et non par parties, 

compte tenue de l'utilisation la plus probable qui peut en être faite. 

 

IMMEUBLES À ANNEXER 

 

 

Adresse ou no du lot : 

Immeuble No 1  

 

Usage actuel :   

 

Propriétaire(s) ou raison sociale :  

 

No de matricule :   

 

 

Adresse ou no du lot : 

Immeuble No 2  

 

Usage actuel :   

 

Propriétaire(s) ou raison sociale :  

 

No de matricule :   
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Adresse ou no du lot : 

Immeuble No 3  

 

Usage actuel :   

 

Propriétaire(s) ou raison sociale :  

 

No de matricule :   

IMMEUBLES À ANNEXER - SUITE 

 

 

Adresse ou no du lot : 

Immeuble No 4  

 

Usage actuel :   

 

Propriétaire(s) ou raison sociale :  

 

No de matricule :   

SIGNATURE(S)  

Le(s) soussigné(s) déclare(nt) que les renseignements précédents sont exacts et complets et que les conditions sont 

remplies et respectées afin que nos immeubles soient regroupés en une unité d’évaluation (un seul compte de taxes). 

. 

Signature du demandeur 

 

 

 

Date (JJ/MM/AAAA)  

ESPACE RÉSERVÉ À LA MUNICIPALITÉ  

 

Immeuble No 1 / Lot: ____________________      □ Avec bâtiment principal                      □ Vacant 

Ce terrain est-il constructible?   □ Oui     □ Non      

 

Immeuble No 2 / Lot: ____________________      □ Avec bâtiment principal                      □ Vacant 

Ce terrain est-il constructible?   □ Oui     □ Non      

 

Immeuble No 3 / Lot: ____________________      □ Avec bâtiment principal                      □ Vacant 

Ce terrain est-il constructible?   □ Oui     □ Non      

 

Immeuble No 4 / Lot: ____________________      □ Avec bâtiment principal                      □ Vacant 

Ce terrain est-il constructible?   □ Oui     □ Non      

 

Je, Jennifer Durand, directrice du service d’urbanisme et de l’environnement, autorise Évimbec ltée à regrouper en 

une unité d’évaluation les immeubles ci-dessus. 

 

 

 

 

 

Jennifer Durand, urbaniste 

Directrice, Service de l’urbanisme et de l’environnement 

T : 450-226-3232, poste 108 

jennifer.durand@morinheights.com 
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